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Chers Halloises et Hallois, 
 
Dans nos songes les plus improbables, qui aurait pu imaginer une telle année 2020 ! 
Elle nous a renvoyé brutalement à la réalité. Une réalité angoissante, stressante, à l'opposé du 
monde virtuel vers lequel nous nous tournions de plus en plus, avec des préoccupations futiles 
bien loin de l'essentiel. L'essentiel, c'est avant tout notre liberté de penser, de choisir, d'agir, 
d'aimer, de détester, de lutter, d'apprendre, d'échanger, en vérité, de vivre. Cette vie insouciante 
nous semble à jamais perdue, mais, peut-être, est-ce le moment de nous recentrer et de faire de 
cette crise un atout personnel et familial. Chaque période de notre Histoire a été traversée 
d'événements tragiques, de guerres, de famines, d'épidémies mais l'Homme avec un grand "H" est 
toujours debout avec, toujours et malgré tout, une grande soif de vivre. 
Pour tout cela, ne perdons pas espoir et gardons cette envie d'un monde meilleur avec le sens du 
partage, du respect et des échanges mutuels. 
 
Economiquement, notre situation Française n'était pas brillante.... elle le sera vraisemblablement 
encore moins dans quelques mois. Nous nous apercevons douloureusement  que notre si beau 
pays n'est plus aussi grand que ce que l'on veut bien nous faire croire. Nous ne sommes plus en 
tête dans la course industrielle, médicale, ni celle de la recherche.... Nous subissons des pénuries 
inimaginables de masques, vaccins. Mais alors.... 
 
A l'échelle locale, dans les monts du Lyonnais, nous ne baissons jamais les bras ! 
Nous allons sortir un jour de cette pandémie, à n'en pas douter, et ce jour-là, nous serons solides 
et combatifs. Peut-être est-il temps de changer notre point de vue sur le monde et de nous 
retrousser les manches pour un monde meilleur ou la valeur "travail" soit égale à la valeur 
"morale" ou "familiale".  
Nous avons la chance d'avoir un réseau local riche et dynamique sur lequel nous pouvons nous 
appuyer pour nous entraider, nous approvisionner, innover, incuber des projets ambitieux et 
garder malgré tout, une qualité de vie que de nombreux citadins nous envient.  
J'espère que la fin de cette crise verra la vie de notre village repartir avec la relance du 
multiservice et l'ouverture du Domaine des Halles. 
 
Je voudrais à l'occasion des vœux remercier tous les anonymes qui nous ont permis de passer ces 
deux (premiers) confinements dans de "bonnes" conditions. Les producteurs, commerçants, mais 
bien sur les agents de nos communes, si proches de nous. 
Merci à Rajaa, qui, tant qu'elle a pu, est restée à son poste de secrétaire de Mairie, au service de 
tous. Je lui souhaite une belle année 2021, dans l'attente d'un heureux événement et nous serons 
ravis de la retrouver après son congé maternité. Merci aussi à Martine et Marion qui assurent 
l'intérim au secrétariat. 
Merci à Eric, notre agent technique qui, lui aussi, est resté fidèle au poste durant cette crise 
sanitaire, veillant sur notre village avec efficacité, gentillesse et dévouement.  
L'année 2021 sera pour lui le début d'une nouvelle collaboration avec une commune plus 
importante lui permettant de prendre un nouveau tournant professionnel. Je lui souhaite de 
s'épanouir dans ce nouveau projet et lui adresse tous mes vœux de réussite. 
Un grand merci aussi à Mireille et Gaëlle qui s'occupent des enfants de l'école avec passion, 
ténacité et patience. Ce n'est pas simple depuis le début de l'épidémie, puisque les protocoles de 
sécurité sanitaire mis en place dans les écoles et les cantines sont lourds et changent assez 
souvent. Ils demandent beaucoup d'implication et de rigueur. Elles sont restées fidèles au poste, 
sans flancher, pour le bien-être des enfants, avec une grande adaptabilité.  
Un grand merci à madame Daffort, la directrice de notre école et à son équipe d'enseignants  
toujours positifs malgré le contexte actuel et qui ont déployé des talents d'ingéniosité pour 
accueillir tous les enfants avec un maximum de sécurité et de sérénité. 
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Enfin, merci à vous tous, qui nous avez renouvelé votre confiance pour mener à bien les projets 
communaux.  
Certains élus ont choisi de se retirer pour des raisons personnelles bien légitimes après un premier 
mandat intense et d'autres ont fait le choix de nous rejoindre et de poursuivre les projets avec un 
regard différent et forcément de nouvelles idées. Je leur redis à tous un grand merci car cela 
implique des sacrifices et des choix pas toujours faciles. A présent,  chaque élu a choisi les 
domaines de compétences qui lui tenaient à cœur et les équipes travaillent sur différents projets 
avec beaucoup de motivation, même si c'est difficile parfois car les réunions sont souvent faites en 
visioconférence ou de façon plus espacée et le temps d'aboutissement des projets d'une commune 
n'est pas le même que dans une entreprise. Il faut donner du temps au temps. 
Cette conjonction des énergies, après deux années de travail, a permis d'achever la carte 
communale pour laquelle nous attendons à présent l'approbation de monsieur le Préfet du Rhône. 
Mais aussi le Plan de Sauvegarde Communal qui intègre notamment le DICRIM dont vous aurez les 
détails plus loin dans ce bulletin.  
Après de multiples retards et reports de travaux par l'entreprise retenue, puis l'arrêt lié au 
confinement et pour finir le faux diagnostic d'amiante dans l'enrobé de la route, démenti par une 
nouvelle étude plus poussée, l'aménagement du carrefour du village, réalisé avec la communauté 
de communes, est terminé et permet une plus grande sécurité pour les piétons et les engins 
motorisés. 
Pour l'année à venir, malgré les retards dus à la crise sanitaire et à la transition nécessaire après 
les élections, les travaux doivent reprendre au printemps (aménagement des sanitaires de la salle 
des fêtes et de l'accès extérieur, accessibilité de la cour de l'école, de la salle du conseil et de la 
cantine, sans oublier l'accessibilité du village et de ses équipements). 
L'année 2021 sera celle du lancement de l'agrandissement du cimetière communal qui devient 
nécessaire. Plusieurs devis sont à l'étude. Le changement des chaudières vieillissantes de l'école et 
de la mairie est en projet pour une installation plus "verte". Et enfin, pour terminer sur une note 
optimiste, puisque nous allons, n'en doutons pas, retrouver une vie "normale" et conviviale, 
l'aménagement d'une halle couverte devrait être réalisé sur la place de l'étang comme nous nous 
y étions engagé. Elle facilitera nos réunions festives, culturelles, associatives, en limitant le 
montage et démontage de structures éphémères. Nos associations sont, malgré elles, en sommeil 
pour certaines, mais je sais que nous pourrons compter sur elles après cette douloureuse période 
pour rebondir et reprendre les activités passées. Merci à tous leurs membres qui œuvrent pour le 
bien-vivre au quotidien. 
 
A l'accoutumée, cette période nous permet de nous réunir pour un moment festif et d'échanger 
nos vœux. Les conditions ne permettent pas de le faire en toute sécurité. J'espère que nous 
pourrons organiser un échange convivial au moment des beaux jours et ainsi, accueillir les 
nouveaux arrivants. Je leur souhaite très chaleureusement la bienvenue dans notre village Les 
Halles. Ce sera l'occasion d'inaugurer notre salle des fêtes rénovée, embellie et plus économe en 
énergie. 
 
Avec l'ensemble du conseil municipal, je vous souhaite une belle et heureuse année 2021, remplie 
de bonheur, de joies et qui privilégie avant tout les rapports humains.  
 
Je vous livre une citation de Marc Aurèle, philosophe romain né à Rome en 121, que j'affectionne : 
"Donne-moi le courage d'accepter ce que je ne peux pas changer, la force de changer ce qui peut 
l'être et la sagesse de distinguer l'un de l'autre". 
 
Bonne année à tous.       Isabelle Goubier. 
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VIE COMMUNALE      pages 5 à 7 

INFORMATIONS PRATIQUES    pages  8 à 10 

VIE QUOTIDIENNE     page 11  

NOTRE COUP de FOURCHETTE    page 12 

 

Ouverture de la Mairie :  
 

- Mardi et vendredi : 8h00-12h30 et 13h30-17h30  
- Lundi et Jeudi : 13h45- 17h00 
- Mercredi : 8h00-12h30  

 
Ouverture de l’Agence Postale à partir du mardi 2 février 2021 : 
 

- Mardi et vendredi 8h00-12h30 et 13h30- 17h00 
- Mercredi : 8h00- 12h30 

 
 
 
Coordonnées de la Mairie : 
 

 Téléphone : 04 74 26 62 70 
 

Mail : mairie@leshalles69.fr 
 

VOUS POUVEZ A TOUT MOMENT LAISSER UN MESSAGE SUR LE REPONDEUR 
TELEPHONIQUE DE LA MAIRIE OU SUR SON ADRESSE MAIL.  
 

 

Site : http://www.leshalles69.fr 
 
 
 
 
Ecole : Téléphone 04 74  26 63 20 - Mail: ce.0691343k@ac-lyon.fr 
 

Permanence des élus 
 

Vous pouvez prendre rendez-vous :  
 soit en téléphonant à la mairie : 04 74 26 62 70,  
 soit par mail : « mairie@leshalles69.fr ». 
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LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Borne pour voiture électrique / voiture électrique partagée 
 

Des membres du conseil municipal ont rencontré le seul prestataire de notre département qui 
nous propose des aides (matériels et financières) afin d’aider aux déploiements de nouvelles 
bornes pour tous types de véhicules électriques dans les Monts du Lyonnais. 
Après étude du dossier, il s’avère que malgré ces aides à l'installation, l’utilisation de leur 
borne aura une forte incidence sur notre budget. En effet, la commune devra d’une part 
s’acquitter de l’abonnement électrique annuel, et d’autre part, toute la consommation 
effectuée par les usagers, sans recevoir le moindre centime du prix fixé (L'intégralité allant 
directement au prestataire). 
 

Trois de leurs bornes ont été installées gracieusement avec l’aide de la communauté de 
communes (CCMDL) à : Saint Laurent de Chamousset, Montrottier, Saint Martin en Haut. 
 

- Carte communale  
 

Nous sommes en attente d’une réponse, pour son approbation, de Monsieur le Préfet du 
Rhône qui a accusé réception du dossier de la carte communale (date butoir fin février 
2021). Nous rappelons que le rapport et les conclusions, qui ont été établis par Mme le 
Commissaire–Enquêteur, suite à l’enquête publique sont consultables sur le site de la 
commune ainsi qu’au secrétariat de la mairie (aux heures d’ouverture de celle-ci). 
 

-Agrandissement du cimetière + columbarium 
 

Trois projets et devis ont été réalisés pour la création du columbarium, en favorisant les 
entreprises locales (Graniterie du Forez à Feurs, Etablissement Geay-Giroud de Saint Martin 
en Haut, ARTCASE de St Romain). Pour l’agrandissement du cimetière, des devis sont 
désormais en cours pour le terrassement, et les murs de clôture. Notre souhait est de faire un 
projet adapté à nos besoins et qui ne nécessitera pas de modifications avant plusieurs 
décennies. 
 

-Eclairage public – extinction nocturne 
 

L’extinction nocturne de l’éclairage publique a permis à la commune de faire des économies, 
nous permettant ainsi de ne pas augmenter la part communale des impôts locaux 
(habitation et foncier) pour une nouvelle année. 
Notre objectif, dans un premier temps, est que l’extinction soit généralisée dans tout le 
village. En effet, certaines zones restent éclairées en raison d’un équipement vétuste et 
inadapté qui empêche la mise en place de ce système. Des membres du conseil municipal 
ont rencontré un représentant du SYDER afin de moderniser ces équipements. 
Dans un deuxième temps, nous réfléchissons à une rénovation (si possible) ou 
remplacement de nos lampadaires par un éclairage à LED, beaucoup plus économique d’un 
point de vue consommation. 
 

- Voirie 
Plusieurs aménagements ont été faits durant l’année :  

 Création d’un coussin au carrefour du centre-ville afin de limiter la vitesse 
 Modification de la priorité sur ce même carrefour 
 Modification de la priorité au carrefour de l’école. Un “Cédez le passage” a été mis pour 

ceux arrivant de la « Montée de la Flachardière”. 
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-L’accessibilité 
 

Ce grand chantier est toujours en cours, nous finalisons notre travail sur l’accessibilité de 
l’école ainsi que la salle du conseil (élévateur et rampe d’accès). Ce travail est néanmoins 
rendu difficile en cette période de pandémie. 
 

-Bâtiment communaux 
 

 Salle des fêtes : sa rénovation est en cours et avance à grand pas malgré ces temps 
difficiles. 
 

 Ecole / Mairie : dans le cadre de la transition énergétique, un dossier de demande de 
subvention a été envoyé à la Communauté de Communes des Monts du Lyonnais, dans 
le but de remplacer les deux chaudières à fioul (Mairie, Ecole) par une énergie verte 
(ex : chaudière à bois : granulés /bois déchiqueté). 
 

 
-Vie entrepreneuriale 

 

Cette fin d’année a vu la fermeture de l’épicerie du village. Nous souhaitons une bonne 
continuation à Nicolas, et l’équipe municipale travaille afin de retrouver un repreneur.  

  
- Communication :  

 

Nous avons décidé d’établir une communication à destination des habitants une fois tous les 
2 mois. C’est pourquoi vous avez vu apparaître, dans vos boîtes aux lettres fin octobre, le 
premier numéro de la feuille d’informations « Bimestri’Halles »    
Nous y développerons l’avancée des projets, les dates des conseils municipaux ouverts aux 
publics, ainsi que les informations diverses et variées de la communauté de communes des 
Monts du Lyonnais.  
 

   Le site internet fait peau neuve !  
 

Vous y retrouverez : 
• les informations pratiques et utiles concernant 

notre village et notre communauté de communes, 
• les liens vers les démarches administratives en 

ligne, 
• les informations concernant nos associations… 

 
LE PERSONNEL COMMUNAL : 
 

Notre secrétaire de Mairie, Mme Rajaa DAMI est actuellement remplacée par deux 
personnes :     Mme Martine NEEL : lundi, jeudi toute la journée et mercredi après-midi ; 
Mme Marion CHANAS mardi, vendredi toute la journée et mercredi matin. Cette dernière a 
suivi la formation permettant la réouverture de l’agence postale.  
 

Eric, notre agent technique communal, a fait le choix de quitter son emploi à la commune. 
Il rejoint une commune lyonnaise plus importante ce qui lui permettra de travailler en 
équipe et prendre un nouveau tournant dans sa carrière. 
Elus et Hallois ont apprécié sa gentillesse et sa disponibilité. Son investissement, son sérieux 
et son professionnalisme ont contribué à assurer notre sécurité, notre bien-être et le bon 
déroulement des différentes manifestations organisées par les associations ou la commune. 
Il a été assidu dans l’entretien de nos espaces verts et la propreté du village. 
Qu’il en soit ici vivement remercié et nous lui souhaitons « bonne route » pour son 
épanouissement aussi bien professionnel que personnel.  
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L’ECOLE : 
 

--> Les équipements informatiques de notre école ont été 
améliorés afin de permettre à nos jeunes enfants de découvrir le 
monde du numérique. Il reste encore “quelques travaux” à 
effectuer afin de les rendre accessibles à tous. Nous espérons 
qu’à la fin du 1e trimestre tout sera opérationnel ! 
 

L’école sera en plus doté d’un Tableau Numérique Interactif - TNI - durant cette année 
2021. Cet outil sera à disposition de la maîtresse et des élèves de primaire. 
 
--> Nous étudions en parallèle des solutions pour une rénovation de la cour de récréation. 
Ces travaux seront prévus, dans le meilleur des cas, pour l’été prochain. 
 

Le mot de La Directrice :  
« Cette année scolaire l’école compte 27 enfants de la Petite Section jusqu’au CM2, répartis 
sur deux classes :  

- La classe de maternelle-CP avec Mme PERKOVIC et Mme GURCEL (lundis), secondées 
par l’ATSEM, Mme GUILLARME.  

- La classe de CE-CM avec Mme DAFFORT (Directrice). 

En début d’année scolaire, les deux classes ont pu assister à la projection d’un film dans le 
cadre du Festival Finé Cinou au cinéma de St Martin En Haut ; ce qui a ravi les élèves. 
Une nouvelle bibliothèque a été installée dans l’école avec de nombreux livres neufs et est très 
appréciée par les enfants depuis le début de l’année scolaire. Les ordinateurs ont été révisés 
et les élèves bénéficient ainsi d’une « salle informatique » depuis cette rentrée de janvier. 
Nous allons pouvoir travailler sur le brevet informatique, faire des recherches pour des 
exposés, … 
La classe de Maternelle-CP travaille sur le thème du voyage. Différentes activités sont 
proposées au quotidien et un repas spécifique lié aux pays abordés est proposé à la cantine 
environ une fois par mois. La classe de CE-CM quant à elle, travaille autour d’un projet sur le 
tri et la revalorisation des déchets.  
En fonction de l’évolution du contexte sanitaire, des sorties seront organisées sur la fin de 
l’année scolaire. Une classe de découverte est en projet pour la classe de CE-CM (Châteaux de 
la Loire et Futuroscope). Afin de financer les différentes sorties ou activités, l’ensemble des 
élèves a fabriqué de petits objets qui ont été vendus sous forme de commandes (le 
traditionnel marché de Noël n’ayant pas pu avoir lieu). Une vente de galette a aussi été 
organisée avec l’Association du Restaurant d’Enfants en ce début d’année. 

Pré-inscription : Si des familles le souhaitent, nous 
proposons un accueil pour les élèves de TPS, élèves nés en 
2018, au retour des vacances de février ou de celles d’avril, 
pour cette année scolaire 2020-2021 
Les familles d’enfants nés en 2018, peuvent d’ores et déjà 
nous contacter par téléphone : 
 04 74 26 63 20 ou par mail à ce.0691343k@ac-lyon.fr, afin 
de procéder à une pré-inscription pour la rentrée 2021-2022.  
L’équipe enseignante profite de ces quelques lignes pour vous 
souhaiter, à tous, ses meilleurs vœux pour l’année 2021. » 

 Décors Noël réalisés par les élèves 
 

Bienvenue aux nouveaux Hallois ! 
 

En 2020, plusieurs nouveaux arrivants se sont installés sur notre 
commune. Nous sommes heureux de les accueillir et nous leur 
souhaitons la bienvenue. Nous comptons sur la population pour faciliter 
l’intégration de ces nouveaux Hallois.  
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PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 
 

Soucieux de la sécurité des Hallois, le Conseil Municipal, sous la 
direction de Madame le Maire, a mis en place le Plan Communal de 
Sauvegarde. 
Ce plan regroupe l’ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l’information préventive et à la protection de 
la population. 

Il détermine en fonction des risques connus, de type naturel, ou technologique (liés à l’activité 
humaine) , l’organisation prévue pour la commune afin d’assurer l’alerte, l’information, la 
protection et le soutien de la population au regard de la situation  (Article L731-3 du code de 
la sécurité intérieure). 
Il intègre notamment le DICRIM - Document d’Information Communal sur les RIsques 
Majeurs - document préfectoral d’information à destination du grand public, qui est 
complémentaire et consultable en Mairie. 
Pour faire face aux situations d'urgence, un résumé des risques recensés sur la Commune et 
des réflexes à avoir, est joint à ce bulletin municipal.  
 

   Le mot du Directeur Régional, Eric Lesage : 
 
 

"Dans le contexte d’épidémie de Covid-19 actuelle et après 
une large concertation auprès notamment des associations 

d’élus et de la Commission nationale d’évaluation du recensement (CNERP), l’Insee a décidé, 
de reporter en 2022, l’enquête annuelle de recensement prévue en février 2021.  
En effet, la collecte sur le terrain de l’enquête de recensement entraîne de nombreux 
déplacements et contacts avec les habitants qui sont difficilement compatibles avec la 
situation sanitaire, quelle que soit son évolution d’ici à fin janvier 2021.  
L’Insee continuera à calculer et publier une actualisation annuelle de la population légale de 
chaque commune. Chaque année, ces actualisations sont calculées à partir d’une 
combinaison de plusieurs sources (enquête terrain complétée de sources administratives 
dans les communes de moins de 10 000 habitants ou du répertoire d’immeubles localisés 
(RIL) dans les communes de plus de 10 000 habitants). A titre exceptionnel, ces méthodes 
seront légèrement adaptées : les travaux méthodologiques déjà réalisés montrent une 
bonne qualité »  

 TESTS et VACCINATION 
   
LE DEPISTAGE :  Dès l’apparition des symptômes suivants :  
Symptômes les plus fréquents :     Fièvre - Toux sèche- Fatigue  
Symptômes moins fréquents : Courbatures- Maux de gorge- Diarrhée–
Conjonctivite-Maux de tête-Perte de l’odorat et/ou du goût - Éruption      
cutanée - Décoloration des doigts ou orteils  

Que faire ?    
 Contacter votre médecin généraliste pour compléter le diagnostic 
 Faire un test antigénique à la pharmacie sur RDV : moins fiable que le PCR en cas de 

négativité (le « faux négatif ») mais fiable si le test est positif. Test et réponse rapide au 
maximum 30 min   

 Faire un test « PCR » gratuit auprès d’un centre de dépistage avec votre carte VITAL, 
comme le Laboratoire d’analyse médicale 1 Place de la Gare, 69610 Sainte-Foy-
l’Argentière   La Prise de rendez-vous par téléphone au 04 78 34 36 99 (pas d’attente et 
prise en charge rapide). La durée pour faire votre test est d’environ 10 minutes et vous 
obtenez les résultats, dans le 24 heures maximum (par sms ou mail ou en téléphonant)  

 En cas d’impossibilité de vous déplacez, le test peut être pratiqué à domicile par une 
infirmière libérale  
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     LA VACCINATION  
Considérée comme un axe essentiel de la lutte contre l'épidémie de la Covid-19. Elle est 
gratuite et non obligatoire. Elle est possible depuis le 18 janvier 2021 pour les personnes 
âgées de 75 ans et plus, vivant à domicile .  
La prise de rendez- vous dans des centres de vaccination se fait par téléphone ou via internet. 
Retrouvez tous les centres de vaccination du Rhône :  

https://www.sante.fr/centres-vaccination-covid.html#dep-69  

Les centres les plus proches :  

1. Hôpital Nord-Ouest de Tarare   6 Boulevard Garibaldi, 69170 Tarare - 04 74 05 48 47   

2. Salle Lucien Thimonier- L'ARBRESLE   201 Route de Paris, 69210 L'Arbresle – 09 77 70 00 19 

 

 
          INFOS DECHETS   
 
--> Rappel des consignes de tri 

 

Emballages en verre dans les conteneurs à verres (parking du cimetière) : 
OUI : Bouteilles, pots, bocaux : petits ou grands, n’hésitez plus, si ce sont des 
emballages en verre, ils se déposent dans le bac de tri, et se recyclent à l’infini. 
NON : Vaisselle, plat en verre, miroir… les objets en verre sont d’une composition 
différente du verre d’emballage et ne se recyclent pas. 
 

Emballages en papier dans le conteneur à papiers (parking du cimetière) : 
OUI : Journaux, papiers, magazines livres, cahiers même à spirales, enveloppes – 
même celles à fenêtres. 
 

Emballages carton dans les sacs ou bacs jaunes :  
OUI : petits emballages cartons, briques alimentaires, boites de céréales, de pizza…  
NON : Les cartons de déménagement, de meuble en kit, d’appareil électroménager trop 
volumineux pour le bac de tri sont découpés et mis à plat ou sont à portés à la 
déchetterie pour être recyclés. 
 

Emballages en métal (acier et aluminium) : 
OUI : Canette, boite de conserve, aérosol, barquette en aluminium, bouteille de sirop, 
couvercle en métal, … Tous les emballages en métal se recyclent même les plus petits. 
 

Bouteilles et flacons en plastique uniquement 
OUI : Bouteille d’eau, d’huile, flacons de liquide vaisselle, de shampoing, … 
NON : Les objets en plastique (les jouets, la vaisselle…) ne se recyclent pas et doivent 
être déposés en déchetterie. 

 

                       --> Que faire avant de de trier ? 
 

       Si vous avez des doutes au moment de trier. Pas de panique ! Voici 3 Tri-flexes simples :  
 

Inutile de laver vos emballages, il suffit de bien les vider !  
Les emballages salis (mais vides !) ne gênent pas le processus de recyclage ; si vous les 
lavez, vous gaspillez de l’eau qu’il faut ensuite traiter. 
 
Inutile d’enlever le bouchon sur la bouteille en plastique Il se recycle aussi. 
En générale, les petits éléments d'emballages peuvent être triés avec leur emballage 
principal car ils ne gênent pas le processus de recyclage. Ex : les agrafes, le scotch sur le 
papier cadeau, les spirales en métal les cahiers, les fenêtres plastiques sur les enveloppes. 
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--> Les déchets organiques 
 

Savez-vous qu’en moyenne un tiers de vos ordures ménagères sont des déchets organiques ! 
Cela représente environ 55 kg pour un habitant de la CCMDL en 2019.  
Il existe cependant un nombre d’actions importants mis en place par les communes et la 
CCMDL pour vous permettre de réduire voire supprimer la totalité de vos déchets organiques 
de vos ordures ménagères, en voici quelques exemples :   

- Adoptez des poules  
- Compostez individuellement ou collectivement 

 

La CCMDL apporte une aide financière à l’achat d’un composteur ou d’un 
lombricomposteur 
Pour bénéficier de l’aide à l’acquisition d’un composteur ou lombricomposteur, il faut habiter le 
territoire de la CCMDL et en faire la demande auprès de gestion-dechets@cc-mdl.fr. 
 

Et contrairement aux idées reçues, le compostage n'est pas réservé aux maisons : vous 
pouvez aussi composter en appartement, grâce au lombricomposteur : un composteur adapté 
spécialement à l'intérieur : petit, hermétique, il est propre et ne dégage aucune odeur. 
 

> Les déchets verts  
 

La Communauté de Communes des Monts Du Lyonnais – CCMDL- a mis en place une 
aide financière pour inciter à l’achat de broyeurs 
 

Pour bénéficier d’une subvention, il faut habiter sur le territoire de la CCMDL et le coût du 
broyeur doit impérativement être supérieur ou égal à 200 €. 
Information concernant ces aides disponibles sur site des monts du lyonnais (https://www.cc-
montsdulyonnais.fr/trier-et-reduire-dechets). Vous pouvez aussi vous renseigner en mairie 
auprès des conseillers municipaux en charge des déchets. 
 
 

 
 
VOS IMPÔTS  
 

 

Dans le cadre de la mise en place de “l’interlocuteur fiscal unique des Particuliers”, le 
recouvrement de l’impôt ne sera plus effectué par la “trésorerie des MONTS DU 
LYONNAIS”, mais par “le service des impôts des Particuliers de LYON SUD OUEST”. 
Ce changement sera effectif à partir du 1er janvier 2021. 
 

Pour contacter le SIP de LYON SUD OUEST, 3 possibilités :  
 Sur place au 165 rue Garibaldi à Lyon. 
 Par téléphone au 04 78 63 23 37 
 Via le site internet https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier, en vous connectant 

et utilisant la “messagerie sécurisé” situé en haut de la page. 
 

 
 
PARC ECOHABITAT (69 - Saint-Symphorien sur Coise) 
 

Il vous propose un accompagnement gratuit sur tout ce qui est rénovation 
énergétique (bilan énergétique, crédit d’impôt, conseils sur les travaux à 
effectuer...) Information sur leur site : https://parc-ecohabitat.com 
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CIVISME 
 

Nous sommes confrontés à plusieurs problèmes récurrents liés au manque 
de civisme de quelques Hallois, ce qui génère des tensions entre habitants 
et complique la tâche de notre agent technique  : 

- Les crottes de chiens de plus en plus fréquentes sur les trottoirs et 
dans le parc de jeux des enfants. (Réf Arrêté municipal n°28 -2016 pour 
les verbalisations encourues) 

- Des masques jetés à terre mais aussi dans le réseau des égouts et 
qui viennent bloquer le dégrilloir de la station à roseaux, ce qui nécessite 
une intervention supplémentaire.  

- Le tri : les conteneurs jaunes ne sont pas l’annexe de la déchetterie : on y 
trouve non seulement des emballages hors gabarit, des jouets, de l’électroménager, des 
matelas, du vieux mobilier…. Afin d’éviter le refus de ramassage par le camion de la 
CCDML, Eric, dont ce n’est pas la fonction, prend sur son temps de travail pour retrier 
les conteneurs jaunes et emmener ces encombrants à la déchetterie. Autre exemple 
sidérant : avant Noël, un vieux fauteuil en cuir a été abandonné sur le trottoir.  
Les conséquences :  

o Il s’agit d’un vrai problème de salubrité mais aussi de sécurité et de liberté pour 
ceux qui utilisent les trottoirs et les espaces publiques. 

o L’intervention sur la station, le travail supplémentaire pour notre agent 
technique, ses déplacements à la déchetterie…en plus du désagrément, tout cela 
représente un coût pour la commune. 

 
 

 

DELIVRANCE des CARTES D’IDENTITE 
NATIONALES et PASSEPORT   

 

Depuis le 21 mars 2017, la procédure pour les Carte 
Nationale d’identité est identique à celle des passeports 
biométriques.  
 

La Mairie de Les Halles ne gère donc plus ces dossiers, la demande se fait auprès de l’une 
des 36 mairies du Rhône équipée du « dispositif de recueil » qui permet de collecter les 
empreintes numérisées du demandeur. 
Les administrés, quel que soit leur domicile, peuvent se rendre dans n’importe quelle 
commune équipée d’une station. La seule contrainte est que le retrait de la nouvelle pièce 
d’identité ne peut se faire que dans la commune où la demande aura été déposée. 
 

IL EST OBLIGATOIRE DE PRENDRE RENDEZ-VOUS. 
 

La mairie la plus proche : 
* Mairie de Saint Laurent de Chamousset, Rue de Lyon - 69930 Saint Laurent de 
Chamousset    Tel : 04 74 70 50 19    mairie@saintlaurentdechamousset.fr  
 

 La durée de validité est de 15 ans, depuis le 1er janvier 2014, pour les personnes 
majeures. Elle reste à 10 ans pour les mineurs.  
 

Attention : avant de réserver votre voyage à l’étranger, assurez-vous que le pays applique 
cette règle de prolongation en consultant le site : 
https://www.interieur.gouv.fr/Archives/Archives-des-actualites/2014-Actualites/Duree-de-
validite-de-la-CNI 
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1.  

2.  

1. Mettez les 12 pruneaux dans un saladier. Recouvrez-les d’eau chaude et laissez-les macérer 1 h. 

2. Pelez et émincez 2 oignons. Récupérez le vert de 2 bottes de blettes. Hachez-le avec la botte de 

persil, le bouquet de ciboulette et 200g de jambon blanc. 

3. Dans un saladier, mélangez 250g de farine avec les 6 œufs et un peu de sel et poivre. Ajoutez 50cl 

de lait petit à petit tout en mélangeant jusqu’à obtenir une pâte homogène. 

4. Ajoutez à votre pâte  les oignons, le vert de blettes, le persil, la ciboulette, le jambon blanc, 200g de 

lardons, les pruneaux égouttés. Mélangez bien l’ensemble. 

5. Beurrez et farinez légèrement un plat à gratin. Versez-y votre préparation et enfournez à 200° C 

pendant 45 min. Vérifiez la cuisson à cœur à l’aide la pointe d’un couteau. 

6. Laissez légèrement refroidir avant de démouler. A consommer tiède avec une salade verte . 

 

 

1             
    

Sorte de gants 
 2           

     
On les met dans la cheminée 

 3 
    

      
   

De fond ou alpin 
 4 

  
              

 
Autour du cou l'hiver 

 5 
   

            
 

Pour glisser sur la glace 
 6 

   
        

   
On l'aime l'été mais pas l'hiver 

7 
 

            
   

Petite maison de montagne 
 8 

   
          

  
On peut en faire un bonhomme 

9 
    

          
 

On le décore à Noël 
 

     
un village bien connu de vous! 

    
 
 
I.P.N.S 


